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Initiative
ATELIER RÉGIONAL 
 POUR LES PAYS DE LA ZONE  (UEMOA)

27 au 29 octobre 2010

NIAMEY, NIGER

Benin, Burkina Faso, Cote de I’voire, Guienea Bisau, Mali, Niger, Senegal, Togo
                                                                     



1.0 CONTEXTE

Le commerce international illégal des produits «écologiquement sensibles» tels que les substances appauvrissant l'ozone (SAO), les produits chimiques toxiques, les déchets dangereux et des espèces menacées est un problème international avec des conséquences graves: il menace directement la santé humaine et l'environnement, contribue à la perte d'espèces, et entraîne une perte de revenus pour les gouvernements.

Un autre effet grave du commerce illicite de produits écologiquement sensibles est que cela porte gravement atteinte à l'efficacité des accords multilatéraux environnementaux (AME) en contournant les règles et procédures convenues dans les traités internationaux. Les AME sont des accords mondiaux juridiquement contraignants relatives aux préoccupations environnementales mondiales.

La plupart des problèmes environnementaux rencontrés dans le monde d'aujourd'hui ont un caractère transfrontalier et un impact mondial, et ils ne peuvent être traités efficacement que dans le genre ce coopération internationale et la responsabilité partagée rendue possible grâce à AME. Plusieurs AME réglementent les mouvements transfrontaliers d'éléments, substances et produits, principalement sous la forme d'importations, les exportations et les réexportations. Cela donne, aux douanes en première ligne et les agents de protection des frontières chargés de contrôler les échanges transfrontaliers, un rôle très important dans la protection de l'environnement national et mondial.

Renforcer les capacités des agents d'exécution tels que les douanes, qui sont à l'avant-garde des efforts de chaque pays pour lutter contre le commerce illégal, est essentiel. La formation est un élément clé du renforcement des capacités qui commence par la sensibilisation des agents des douanes sur leur rôle dans la mise en œuvre de protection de l'environnement.

Les Secrétariats des AME qui contiennent des dispositions commerciales, telles que la Convention de Bâle sur les mouvements transfrontières de déchets dangereux et leur élimination, la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore (CITES), et le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, ont déjà institué des programmes de renforcement des capacités des agents des douanes, en coopération avec l'Organisation Mondiale des Douanes (OMD), tant au niveau national que régional.

lL formation des agents des douanes doit également être un élément important de la mise en œuvre nationale de la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable (PIC) applicable à certains produits chimiques dangereux dans le commerce international, et, dans une mesure différente, la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants.

Toutefois, les services des douanes travaillant en isolation ne ne pourront pas contrôler le commerce de produits écologiquement sensibles. Des douanes coopèrent avec plusieurs organismes gouvernementaux qui ont un intérêt dans la circulation des marchandises, y compris les agences de l'environnement mais aussi la santé et la sécurité et l'exécution. Au niveau national, la douane n'est qu'un élément d'un «respect et de la chaîne d'exécution" qui comprend:
a) surveillance, la détection et la saisie des transferts illicites par les services des douanes,
b) la poursuite des affaires pénales impliquant ces envois avec les procureurs de
c) détermination de la peine appropriée par le pouvoir judiciaire.

Les trois différents maillons de cette chaîne doit être fort pour l'ensemble de réussir. Sans détection efficace et la saisie par les douanes, l'acte criminel ne peut être identifié. Sans poursuite cohérente par la justice, les criminels identifiés par les autorités douanières ne seront pas traduits en justice. Sans amendes et peines imposées par les juges, les criminels qui ont été poursuivis avec succès reprendront leurs activités illégales et d'autres ne seront pas dissuadés d'entreprendre des activités similaires.

Dans la Décision 21/27 du Conseil d'administration PNUE sur "le respect et l'application des accords environnementaux multilatéraux», le Conseil a reconnu que les dommages environnementaux causés par le commerce illicite est croit de plus en plus, et que des efforts continus sont nécessaires par les organismes compétents pour résoudre le problème. La décision GCSS.VII.Conseil d'administration sur "la gouvernance environnementale internationale» encourage les initiatives visant à améliorer la collaboration, les synergies et les liens entre les conventions sur les questions d'intérêt commun, tels que le commerce illégal.

L'Organisation mondiale des douanes (OMD) offre une formation approfondie aux agents des douanes avec l'objectif d'assurer la mise en œuvre et l'application uniforme des conventions douanières qu'il administre.

Le but de l'Initiative Douanes vertes est de renforcer les capacités des agents des douanes sur plusieurs accords multilatéraux sur l'environnement en même temps, qui peuvent compléter, une formation spécifique séparée pour chaque accord. Ce partenariat d'organisations internationales vise à renforcer la capacité des douanes à détecter et d'agir sur le commerce illicite des articles écologiquement sensibles couverts par des accords connexes. De la même manière il cherche à aider la douane dans la facilitation du commerce légal de ces articles. Ceci est réalisé grâce à la sensibilisation sur toutes les AME et des accords, de faire des agents des douanes au courant de ces questions en élaborant des outils et des programmes communs entre les partenaires à cette initiative.

Depuis la création de l'Initiative Douanes vertes, plusieurs instances ont été utilisées pour faire largement connaître l’Initiative dans la Région Africaine. Le GCI et ses activités ont été présentés aux réunions du Réseau de conformité du Protocole de Montréal, des programmes de formation des douaniers, national et sous-régional des douanes vertes atelier parmi d'autres. L'environnement et les agents des douanes ont reconnu l'importance de la formation et de sensibilisation sur le contrôle des AME, et ont manifesté leur intérêt répétées d'organiser Ateliers nationaux et sous-régionaux de Douanes Vertes.

La première phase des ateliers des Douanes vertes ont porté principalement sur la sensibilisation aux niveaux régional et visant à tester le projet de Guide de formation «Douanes vertes». Pour la région Afrique, le premier atelier sous-régional Initiative Douanes vertes s'est tenu à Arusha, en Tanzanie en Octobre 2005 pour l'Afrique orientale. Par la suite, quatre ateliers sous-régionaux ont été organisés, Afrique de l'Ouest, les îles de l'océan Indien et la région de la SADC. Trois ateliers nationaux ont été organisés, l'un pour le Kenya, l'un pour l'île Maurice et le troisième pour l'Éthiopie et Djibouti. L'initiative «Douanes vertes est maintenant dans une deuxième phase dans laquelle le module" Douanes vertes "devraient être inclus dans les programmes nationaux de formation des douanes. 
2.0 Partenaires

Les organisations suivantes coopérent sur l'Initiative «Douanes vertes»:
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L'Organisation mondiale des douanes( (OMD)
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Interpol(
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 L'Organisation pour l'interdiction des armes chimiques

( Les Secrétariats des AEM suivantes:
o
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 Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone
o 
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Convention de Bâle sur les mouvements transfrontières de déchets dangereux et leur élimination
O 
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Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants
o 
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Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de certains produits chimiques et pesticides dangereux dans le commerce international

O [image: image20.png]



Convention sur le commerce international des espèces de faune et flore sauvages
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Protocole de Cartagena sur la biosécurité
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 Le PNUE, en particulier les sections( suivantes:
o 
Division Technologie, Industrie et Economie, OzonAction (DTIE - GCI Secrétariat) ainsi que sa Direction des produits chimiques
O 
Division des lois et des conventions (DELC)
O 
Division de la coordination régionale (DRC) et les Bureaux régionaux
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 L'Office des Nations Unies contre la drogue et le( crime (rejoint en avril 2009)


3.0 OBJECTIFS DE L'ATELIER

Le principal objectif de l'atelier est de sensibilisation et de formation, en conformité avec l'objectif de l'Initiative «Douanes vertes».

L'accent sera également accordée à la coopération entre les organismes nationaux dans la région.

4,0 PARTICIPANTS

Le principal groupe cible sont les autorités douanières et les conventions sur l'environnement national points focaux des pays de l'UEMOA qui sont les suivants: Bénin, Burkina Faso, la Côte de I'voire, Guienea Bisau, Mali, Nigeria, Sénégal et Togo. Les représentants des agences nationales de l'environnement qui seraient ensuite chargés de l'application des AME sont également invités à participer à cet atelier

Si possible, un équilibre entre les représentants de la douane du port de mer et les messages à partir des postes de douane de l'aéroport devrait être trouvée (l'importance du rôle joué par chacun de ces sous-groupes varie en fonction de AME). L'objectif serait d'avoir participants utilisés pour surveiller une variété d'articles écologiquement sensibles dans leur travail. Plus important encore, les participants devraient être appelés à diffuser le programme «Douanes vertes» au sein de leurs organisations.
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 Initiative
27 au 29 octobre 2010

NIAMEY, NIGER
ORDRE DU JOUR PROVISOIRE
	PROJECTION VIDEO: La lutte contre le commerce illicite des substances appauvrissant l'ozone: Guide à l'intention des agents d'application

	8.00 – 9.00 
	INSCRIPTION DES PARTICIPANTS - BRIEFING avec des personnes ressources

	9:00 – 10: 30
	OUVERTURE OFFICIELLE DE L'ATELIER
Allocution( de bienvenue:
Allocution (d'ouverture par : 
 ii) Représentant du PNUE
 iii) Représentant de l'OMD 
 iv) Directeur général des douanes
 v)  Déclaration d'ouverture officiel de l'invité d'honneur, Ministre de l'Environnement
GROUP PHOTOGRAPH

	10.30 – 11.00 
	PAUSE CAFE

	11.00 – 11:30
	ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET INTRODUCTION DES PARTICIPANTS


	11:30– 12.00

	INTRODUCTION A L'INITIATIVE «DOUANES VERTES»
PAR LE PNUE
 •Objectifs de l'atelier 


•Introduction à l'Initiative «Douanes vertes» (y compris la vidéo)
•méthode coordonnée de renforcement des capacités
•Présentation du guide GCI 
• Où obtenir des informations sur GCI

	12:00 – 12: 30
	PRESENTATION DU SECRETARIAT DE L'UEMOA 

· Rôle du Secrétariat de l'UEMOA dans le contrôle du commerce illicite des produits écologiquement sensibles et les activités de renforcement des capacités douanières

	12:30 – 13:30
	OMD / BRLR 

· Les activités de renforcement des capacités des agents des douanes dans la région de l'UEMOA et le rôle de l'OMD dans la lutte contre la criminalité environnementale
INTERPOL
· Introduction à la question de la criminalité environnementale.

	13:30 – 14:30
	PAUSE DEJEUNER

	14:30 – 15:00
	QUELS SONT ACCORDS ENVIRONNEMENTAUX MULTILATERAUX ET QUEL EST LE RÔLE DE LADOUANE? par le PNUE DELC by UNEP DELC
 i) Quels sont les AME? Pourquoi devrais-douanes de soins?
ii)  Les leçons et les résultats des ateliers sous-régionaux et nationaux
iii) le Manuel du PNUE sur le respect et l'application des AME
 Questions et discussion

	15:00 – 16:00
	PRESENTATION PAR OZONE 
• Les causes du commerce illicite de substances appauvrissant l'ozone
• Les routes et les méthodes utilisées dans le commerce illicite;
• commerce illicite des substances
• Mesures prises par la Réunion des Parties au Protocole de Montréal afin d'empêcher le commerce illégal 

	16:00 – 16:30
	PAUSE CAFE

	16:30 – 17:30
	INTRODUCTION AU PROTOCOLE DE MONTREAL
par ActionOzone du PNUE et le Bureau National Ozone Office, Niger 
i)Introduction au Protocole de
ii) Mise en œuvre du Protocole de Montréal en Afrique et au Niger
iii) Le rôle de la douane avec des exemples pratiques du Niger et un autre pays

	
	DAY 2

	9:00 – 10:00
	INTRODUCTION AU PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA PREVENTION
par le Point Focal National ou le Secrétariat 

i)Introduction à la Convention
ii) Le rôle de la douane et des exemples pratiques
iii) Qui et ce qui peut vous aider dans votre travail quotidien?
iv) Spécificité de la mise en œuvre du Protocole de Cartagena au Niger
v)  Les leçons tirées de cette session - Questions et réponses

	10:00 – 11:00 
	INTRODUCTION A BALE, ROTTERDAM ET DE STOCKHOLM 
par Secrétariat de la Convention ou point focal national 
 a) Introduction à la Convention
 b) Le rôle de la douane et des exemples pratiques
 c) Qui et quoi peut vous aider dans votre travail quotidien?
 d)  Les enseignements tirés de cette session - Questions et réponses 

	11:00 - 11:30
	ASPECTS PRATIQUES DE L'APPLICATION DE LA CONVENTION de Bâle, Rotterdam et de Stockholm
par Secrétariat de la Convention ou point focal national


	11: 30 – 12 :00 
	DISCUSSION SUR LA Bâle, de Rotterdam et de Stockholm QUESTIONNAIRE POUR LES AGENTS DES DOUANES
par Secrétariat de la Convention ou point focal national


	12:00 – 13: 00


	INTRODUCTION À LA CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES DE FAUNE ET FLORE (CITES)

par Secrétariat de la Convention ou point focal national

a) Introduction à la Convention et le rôle des douanes
b)    Qui et quoi peut vous aider dans votre travail quotidien? - La CITES CD-Roms et d'autres matériaux
c)     Questions et réponses 

	13:00 – 14:00
	PAUSE DEJEUNER

	14:00 – 15:00
	INTRODUCTION A LA CONVENTION ARMES CHIMIQUES
(CAC) par le Point Focal National ou le Secrétariat Introduction to the Convention 

· Introduction à la Convention
o Le rôle de la douane et des exemples pratiques
o Qui et quoi peut vous aider dans votre travail quotidien?
Spécificité o la mise en œuvre de la CAC au Niger
o Les enseignements tirés de cette session - Questions et réponses


	16:00- 16: 30
	PAUSE CAFE

	16: 30 – 17:00
	SESSION PRATIQUE SUR L'UTILISATION DES IDENTIFICATEURS DE FRIGORIGENES
• Unité nationale de l'ozone

	DAY 3

	9:00 – 12:00
	SEANCE DE TRAVAIL DU GROUPE 

i) Les expériences nationales des douanes et des obstacles majeurs à la mise en œuvre et l'application des AME
ii) Des études de cas
iii)  Quel est le soutien et l'assistance est nécessaire par les douanes, et que ce soutien et l'aide pourrait venir de
iv) La coopération avec les parties prenantes dans le contrôle des produits respectueux de l'environnement et de la coopération entre les pays de la Région


	12:00 – 12: 30
	Évaluation de l'atelier

	12:30 – 13: 30
	PAUSE DEJEUNER

	13:30 – 14:30
	Adoption des Recommandations des groupes de travail 


	14:30 – 15: 00 
	CÉRÉMONIE DE CLÔTURE 

• Discours de clôture
• Certificats de manutention
• Toute autre question 

	15:00 – 18:00
	VISITE SUR LE TERRAIN A DES INSTALLATIONS DOUANIERES
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